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Cour d’appel de Paris 

 

        Tribunal judiciaire de Paris 

 

        PARQUET NATIONAL FINANCIER 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

DU PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE FINANCIER 
 

AUDIENCE LIBYE – APPEL DU PARQUET NATIONAL FINANCIER 

 

 

Paris, le 3 octobre 2025 

 

 

Par actes d’appel formalisés ce jour, le parquet national financier a interjeté appel, à titre principal, 

selon le périmètre suivant à l’encontre des différents prévenus : 

 

- Nicolas SARKOZY, appel principal sur l’entier dispositif pénal, 

 

- Claude GUEANT, appel principal limité aux relaxes totales ou partielles prononcées des chefs 

de : 

 

• Complicité de corruption passive reprochée à Nicolas Sarkozy, 

• Recel de corruption passive reprochée à Nicolas Sarkozy, 

• Complicité de financement illégal de campagne électorale,  

• Trafic d'influence passif,   

• Corruption passive,   

• Participation à une association de malfaiteurs, 

 

- Brice HORTEFEUX, appel principal sur l’entier dispositif pénal, 

 

- Thierry GAUBERT, appel principal sur l’entier dispositif pénal, 

 

- Eric WOERTH, appel principal sur l’entier dispositif pénal,  

 

- Alexandre DJOUHRI, appel principal limité aux relaxes totales ou partielles prononcées des 

chefs de : 

 

• Recel du détournement de fonds publics reproché à Bechir Saleh, 

• Corruption active,  

• Trafic d’influence actif,  

• Corruption active d’agent public étranger,  

• Participation à une association de malfaiteurs,  
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- Khalid Ali BUGHSAN, appel principal limité aux relaxes totales ou partielles prononcées des 

chefs de : 

 

• Recel du produit du détournement de fonds publics reproché à Bashir Saleh, 

• Participation à une association de malfaiteurs, 

 

- Bashir Saleh AL SHARGHAWI, appel principal limité aux relaxes totales ou partielles 

prononcées des chefs de : 

 

• Participation à une association de malfaiteurs,  

• Corruption passive d’agent public étranger, 

 

- Wahib NACER, appel principal limité aux relaxes totales ou partielles prononcées des chefs 

de :  

 

• Recel du détournement de fonds public reproché à Bashir Saleh, 

 

- Edouard ULLMO, appel principal sur l’entier dispositif pénal,  

 

Le parquet national financier a, par ailleurs, interjeté appel incident à la suite des différents appels 

déposés par les prévenus. 

 

 

 

Le procureur de la République financier, 

Jean-François Bohnert 
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